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LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS MIGRANTS TEMPORAIRES DANS LE SECTEUR AGRICOLE AU CANADA



Le Canada, à travers la mise en place de plusieurs programmes destinés l’emploi de travailleurs étrangers temporaires, s’inscrit dans l’ère moderne caractérisée par «l’idée d’un marché de travail global dans une économie mondialisée» (Piché, 2013 :27). Les disparités Nord-Sud exacerbées par la montée du néo-libéralisme et de la mondialisation ont tôt fait de contribuer à l’émergence de nouveaux mouvements migratoires, dans lesquels s’insère aujourd’hui le récent concept de transnationalisme (OIM, 2010 :2). Les statistiques témoignant de l’augmentation de travailleurs migrants temporaires peu-qualifiés au pays sont impressionnantes, et semblent être le reflet de la pénurie de main d’œuvre dans plusieurs secteurs comme l’agriculture et l’aide domestique, souvent évoquée pour justifier l’intérêt croissant pour du personnel étranger. L’OCDE affirme que «the rise in temporary migration for employment purposes is one of the most significant trends in recent years» (Hennebry and Preibisch, 2010 :19). Les migrants prenant part au Programme de Travailleurs Agricoles Saisonniers (PTAS) feront l’objet de cette rédaction, car leurs conditions de travail difficiles ainsi que les obstacles entravant le respect de leurs droits les placent dans une situation de vulnérabilité importante au niveau sanitaire. À la manière de l’idée présentée par Marguerite Cognet dans son article Entre droit aux soins et qualité des soins (2009), les prochaines pages tenteront d’éclaircir les dynamiques qui caractérisent l’écart entre un accès théorique et un accès réel aux soins de santé. Devant les éléments présentés dans cette prémisse, la question de recherche à laquelle les prochaines pages tenteront de répondre est la suivante : dans la pratique, comme se traduit l’accès aux soins de santé pour les travailleurs migrants participant au PTAS? La pertinence d’aborder ce sujet s’explique en ce qu’une importante littérature témoigne des difficultés vécues par les immigrants à avoir accès au système de santé que ce soit pour des raisons structurelles ou encore culturelles, mais les travaux réalisés au sujet des travailleurs migrants saisonniers ont principalement axés leurs recherches sur les risques pour la santé que représentent leurs conditions de travail. En d’autres termes, elles sont essentiellement orientées vers la santé et la sécurité au travail, plutôt que sur la question de l’accessibilité à la santé. L’approche méthodologique employée pour tenter de répondre à la question est la recension d’écrits scientifiques ainsi que de littérature grise. Les idées développées par plusieurs auteurs clés sur la santé et la migration temporaire ponctueront l’argumentation, dont celles de Marguerite Cognet, Kerry Preibisch et Jenna Hennebry. Plusieurs articles étudiés dans le cadre du cours Migration, ethnicité et diversité urbaine seront également abordés, dont ceux de Victor Piché, Nina Glick Schiller, et Sylvie Fortin. La pluridisciplinarité des auteurs sollicités dans la rédaction de ce travail permet de lui donner une profondeur importante. Au total, 27 articles scientifiques, 5 rapports de recherche, un site web ainsi qu’un ouvrage ont été utilisé dans le cadre de cette recherche documentaire, tous publiés entre 1989 et 2014. En amorce de cette rédaction sera présenté le contexte mondial dans lequel s’inscrit le Canada en ce qui a trait l’emploi de main d’œuvre étrangère. D’importants aspects macro-structurels seront mis de l’avant afin d’expliquer pourquoi un pareil engouement pour les programmes de travail temporaire, ainsi que comment la mondialisation et l’émergence du transnationalisme ont affecté le marché du travail mondial et du même coup, le sort des travailleurs. Seront ensuite exposés les risques pour la santé que rencontrent les travailleurs agricoles, en raison des tâches qu’ils doivent exécutés ainsi que des conditions de travail avec lesquelles ils composent. Enfin, les possibles obstacles à leur accès au système de santé ainsi que les moyens alternatifs dont ils disposent seront présentés. Avant de débuter,
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il convient de souligner que les trois sections susmentionnées, composant le texte, représentent les trois objectifs de recherche poursuivis dans cette rédaction. Problématique La mondialisation et les changements qu’elle a apportés aux dynamiques migratoires font l’objet d’une quantité impressionnante d’écrits scientifiques dans une variété de disciplines comme la politique, la sociologie et l’économie. Le chapitre «Les fondements des théories migratoires contemporaines» de Victor Piché, démographe et sociologue, fait une imposante recension des textes fondateurs permettant de mieux comprendre les changements dans les migrations aujourd’hui. Il y aborde l’aspect des politiques migratoires et en propose un cadre théorique «qui considère la migration comme un phénomène multifactoriel et multidimensionnel» (2013 : 49). Peggy Levitt et Nadya Jaworsky, toutes deux sociologues, traitent de l’émergence et du développement du concept de transnationalisme dans «Transnational Migration Studies: Past Developments and Future Trends» (2007). Elles situent l’amorce de ce concept dans les années 1990, et signalent de quelles façons une pléiade de disciplines s’y sont intéressées (ibid., 130). Les pours et les contres des migrations circulaires (phénomène à l’intérieur des migrations temporaires) sont ardemment discutés, tellement les avantages et désavantages diffèrent en fonction des intérêts des acteurs concernés. Steven Vertovec (anthropologue), dans «Circular Migration: the way forward in global policy?», souligne que de plus en plus de «policy-focus agencies» encouragent ce type de migrations (basées sur des réseaux transnationaux), en mettant de l’avant les bienfaits économiques qui en découle, pour le pays d’origine comme pour le pays d’accueil (2007 :5). Au Canada, le Temporary Foreign Workers Program (TFWP) est reconnu à travers le monde, et a maintes fois reçu les honneurs d’organisations internationales, considéré comme un modèle, qualifié de «best practice» (Preibisch et Hennebry, 2010). En dépit de la réputation dont il jouit, le TFWP est critiqué de façon importante, notamment en raison du fait qu’il soit un programme à deux vitesses, permettant aux travailleurs qualifiés de bénéficier de plusieurs avantages, ce à quoi les moins qualifiés ne peuvent pas aspirer (CCR, 2014 :1). De nombreux auteurs et activistes décrient plusieurs facettes des programmes canadiens développés afin de compenser pour le manque de main d’œuvre locale dans plusieurs secteurs de l’économie requérant des travailleurs dits «peu-qualifiés», dont l’agriculture et le travail domestique (Preibisch et Hennebry 2004; 2010;2011, Ray 2011, Sharma 2001, Bélanger et Cadiz 2014, Piché 2008; 2013). Les principales critiques sont faites à l’égard des exactions aux droits fondamentaux dont sont victimes les travailleurs. Ces lois bafouées sont traduites par exemple en ce que les travailleurs sont liés à leur employeur, n’ont pas de liberté d’association et qu’ils sont tributaires du bon vouloir de leur employeur pour être embauchés à nouveau l’année suivante. Une vaste littérature existe à ce sujet, où nombres d’auteurs clés peuvent être répertoriés, dont Victor Piché (2008;2013), Tanya Basok (2007;2009;2010), Leigh Binford (2009) et Eugénie Despaties-Pelletier (2009). Un important corpus théorique a également été développé en ce qui a trait à la santé des immigrants. Au-delà du «healthy migrant effect», qui a été maintes fois documenté tant au niveau des migrants permanents (Bourbeau, 2002) que temporaires (Preibisch et Hennebry, 2011; Amar 2009), une vaste littérature existe en ce qui a trait à une approche culturellement adaptée des services sociaux et de santé pour les immigrants (Battaglini et al, 2005; Cognet et Montgomery, 2007). En service social, l’approche interculturelle y a grandement contribué aussi. La principale auteure à s’y être consacrée est Margalit Cohen-Emérique (1993; 2011). Marguerite Cognet, sociologue spécialiste des relations ethniques relatives au domaine de la santé, s’est penchée sur la question de la dichotomie entre accès théorique et accès réel à la santé pour les immigrants en France (2012). Alex Battaglini (anthropologue et chercheur d’établissement au CSSS Bordeaux-Cartierville-St-Laurent), dans «Exclusion et santé. Le rôle de la santé publique vis-à-vis des populations immigrantes» (2008), fait  
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également état de la distance qui sépare les politiques de leur traduction dans des situations concrètes, au Québec. En ce qui concerne plus particulièrement les travailleurs migrants temporaires, Kerry Preibisch (sociologue spécialisée dans les migrations internationales et le développement) et Jenna Hennebry (également sociologue ayant notamment pour expertise l’étude des migrations temporaires et la santé des travailleurs migrants) ont de nombreuses publications qui mettent en exergue les problèmes de santé de cette population, en lien avec les exactions aux droits humains dont ils sont victimes sur leur lieu de travail (2004;2010;2011). Enfin, Cognet rappelle l’existence et l’importance du paradoxe du «healthy migrant effect», et souligne que «ces constats invitent à regarder de plus près les articulations entre inégalités de santé, inégalités socioéconomiques et discriminations (que celles-ci soient légales ou illégales, directes ou indirectes)» (2012 :7). Didier Fassin (anthropologue de la santé politique et médecin) et Pierre Aïach (sociologue des inégalités de la santé) abondent en ce sens, où ils rappellent que les inégalités en santé sont le reflet des inégalités structurelles présentes dans un pays à un moment de leur histoire (2004).



Mise en contexte D’entrée de jeu, de nombreux éléments de contexte méritent d’être mis de l’avant afin de mieux comprendre les dynamiques qui affectent les travailleurs migrants au Canada. Ces aspects structurels seront présentés en trois temps. Le premier propose d’expliciter le nouveau fait migratoire basé sur l’avènement de la mondialisation ainsi que le développement du concept de transnationalisme. En deuxième, l’accent sera mis sur le contexte canadien, qui s’est vu transformé notamment en ce que la valorisation des migrations temporaires s’est développée au profit de celles permanentes. Enfin, seront traitées les principales caractéristiques du Programme de Travailleurs Agricoles Saisonniers (PTAS). Mondialisation et transnationalisme Hélène Pellerin, professeure agrégée à l’École d’études politiques de l’Université d’Ottawa évoque le fait que chaque époque est teintée par la primauté d’intérêts économiques et politiques particuliers, dont l’analyse permet de mieux comprendre les dynamiques migratoires qui prennent place pendant cette période (2011 :61). Il convient de souligner, à ce sujet, que l’avènement de la mondialisation a eu d’importants effets sur les mouvements migratoires, dont un qui s’érige en paradoxe majeur de notre ère. Il s’agit de ce qu’explique Victor Piché en ces termes «alors que la mondialisation des marchés de tout acabit […] exercent des pressions énormes sur la libéralisation de la circulation des personnes et favorisent une gestion mondiale des migrations, les états mettent en place des politiques migratoires de plus en plus restrictives au nom de la souveraineté nationale» (2008 :1). En plus du Canada qui adopte ce type de mesures restrictives à l’égard des flux de personnes, Pellerin souligne que plusieurs initiatives allant dans le même sens sont mises en œuvre en Europe, en Australie et en Amérique du Nord de façon générale et ce, depuis environ 20 ans (2011 :57). C’est donc dans ce contexte qu’a émergé l’idée selon laquelle le concept de migration aurait laissé place à celui de mobilité (Piché, 2013 :52). Hennebry et Preibisch explique que la mobilité se traduit pour beaucoup de migrants non pas par une augmentation de leur liberté de mouvement, mais plutôt par un contrôle plus accru de leurs déplacements, notamment via les programmes de travail temporaires (2010 :20). Elles expliquent que «guestworkers programs are alive and well, and are becoming more popular as states try to open their markets without opening their borders» (idem). Pellerin soutient que la mobilité prend son sens dans les liens sociaux qui l’accompagnent (2011 :60). Elle abonde dans le même sens que Nina Glick Schiller, professeure associée à l’Institut Max Planck de l’Université du New Hampshire, qui définit le transnationalisme ainsi «Transnational migration is the  



4  



5    



process by which immigrants forge and sustain simultaneous multi-stranded social relations that link together their societies of origin and settlement» (1995 :48). En dépit du fait que certaines migrations soient le résultat d’une décision personnelle, les migrants qui participent aux différents programmes de travail temporaire au Canada maintiennent les liens sociaux qui existent avec leur famille et amis demeurés au pays (Weber, 2009 :59). En d’autres termes, le transnationalisme s’inscrit dans un nouveau paradigme migratoire qui fait en sorte que sont maintenus les liens ici et là-bas, paradigme dans lequel les migrants, tel qu’expliqué par Serge Weber, «s’installent dans la mobilité» (2009 :60). Cette nouvelle dynamique a d’importants effets sur les travailleurs migrants, dont plusieurs se feront ressentir au niveau sanitaire. Contexte canadien La principale raison généralement mise de l’avant pour justifier la demande de travailleurs migrants au Québec et au Canada est celle de la pénurie de main d’œuvre locale dans des secteurs tel que l’agriculture et le travail domestique (bien que de plus en plus l’élargissement des programmes visant ce type de travailleurs les amène à pouvoir travailler dans les secteurs de l’informatique, du tourisme et de la restauration) (Le Ray, 2011 :4). L’article de Bélanger et Cadiz, «Essentiels, fiables et invisibles : les travailleurs agricoles migrants latino-américains au Québec vus par la population locale» (2014) démontre comment le contexte sociodémographique du Québec illustre cette tendance. Ils citent la baisse de natalité ainsi que le désintérêt marqué des plus jeunes pour un travail manuel et éreintant en milieu agricole (Ibid.,52). Naomi Alboim, professeure adjointe à l’École des politiques publiques de l’Université Queen’s, et rédactrice du rapport «Adjusting the Balance: Fixing Canada’s Economic Immigration Program» (2009 :11) et Maxim Amar (2009 :2) ajoutent à cela l’exode rural massif motivé par de meilleurs emplois en ville. Entre 2005 et 2007, une augmentation de 122% a été enregistrée au niveau des demandes faites par les employeurs au Canada, pour employer des travailleurs étrangers (Ibid., 28). Alors que Bélanger et Cadiz (2014) et Amar (2009) mettent de l’avant l’absence de relève locale, d’autres auteurs soutiennent que cette pénurie serait plutôt le résultat d’un construit social qui permettrait aux employeurs d’obtenir une main d’œuvre efficace et docile, à moindre coût. Hennebry et Preibisch sont en accord avec cette opinion de ce qu’est la réalité canadienne, qu’elles traduisent dans le passage suivant «Labour shortages are thus not always about the absence of labour, but the presence of workers prepared to reject the working conditions or wage levels offered. It is no surprise that temporary migrant workers occupy these rejected jobs, given that according to dual labour market theory, most local workers avoid the ‘‘three Ds’’ : dirty, dangerous and difficult jobs» (2010 :19). Les dernières années ont également vu la création de nouveaux programmes destinés aux travailleurs étrangers peu qualifiés au Canada. Marie Le Ray situe ce moment au courant des années 1990 (2011 :4), et Alboim insiste sur le changement de cap qu’a pris le Canada dans ses politiques d’immigration, à savoir une orientation sur le court-terme, visant à répondre aux besoins du marché (2009 :6). Certains auteurs y voient la traduction d’une volonté de faire croître l’aspect temporaire des migrations au profit d’une diminution des migrations menant à la permanence au pays (La Ray, 2011; Hennebry 2012). À cet effet, Alboim souligne qu’en 2005 et 2008, le Canada a observé une baisse de 5,7% de migrants permanents, et une augmentation de 37,6% de migrants temporaires (2011 :17). C’est d’ailleurs en 2006 que «for the first time, more temporary foreign workers (just over 139,000 of all skill levels across all sectors) than permanent economic class immigrants entered Canada» (Hennebry, 2012 :5). À l’inverse, d’autres saluent les actions des décideurs permettant de répondre à la crise du marché de l’emploi dans laquelle se trouve le pays, qu’ils illustrent souvent par l’expression «gagnant-gagnant» (Le Ray, 2011; Vertovec, 2007). Les migrants gagneraient un salaire supérieur à ce quoi ils auraient accès dans leur pays d’origine (permettant ainsi, via les transferts d’argent vers leur  
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famille, d’améliorer leur sort au pays d’origine) (Vertovec, 2007 :6), et les employeurs disposeraient d’une main d’œuvre disponible pour combler l’absence de main d’œuvre suffisante (idem).



Le Programme de Travailleurs Agricoles Saisonniers (PTAS) C’est donc dans cet esprit qu’a été mis en place le Programme de Travailleurs Agricoles Saisonniers (PTAS). Créé en 1966, il avait pour but de pallier à la pénurie de main d’œuvre dans le secteur agricole particulièrement présente dans le sud de l’Ontario (Amar, 2009 :4). C’est dans ce contexte que 264 Jamaïcains ont été embauchés pour venir travailler au Canada. Au cours des quatre décennies qui ont suivi, de nombreuses autres ententes ont été conclues avec différents pays afin qu’ils puissent faciliter l'émigration de leur main d’œuvre vers le Canada. Parmi ceux-ci figurent Trinité et Tobago, la Barbade, les pays des États des Caraïbes orientales et depuis 1974, le Mexique (idem). À ce jour, les Mexicains composent le groupe national le plus important participant au PTAS (Amar, 2009 :5).  



Ce programme est caractérisé par un rôle très faible et un engagement quasi nul de l’État canadien dans son l’administration et ce, au profit principalement d’entreprises privées et des employeurs eux-mêmes. Citoyenneté et Immigration Canada accorde le permis d’entrée et de travail, et Ressources humaines et développement social Canada se charge de définir les besoins en termes de main d’œuvre étrangère (Helly, 2009 :10). Ce sont des organisations sans but lucratif, comme la Fondation des Entreprises en Recrutement de Main-d'œuvre (FERME) qui se charge de gérer le programme, pendant que le gouvernement du pays d’origine des travailleurs s’occupe du recrutement (Elgersma, 2007 :3). Le contrat qu’obtient un travailleur migrant n’est valide que pour une durée maximale de 8 mois, et est nominatif, ce qui signifie qu’il n’est valable que pour un seul employeur (idem). La grande majorité du pouvoir décisionnel et de gestion se retrouvent donc dans les mains d'une organisation ayant pour mission l'intérêt d'entreprises privées spécifiques. Certains ont critiqué ces modalités du PTAS, en ce qu’elles ne permettent pas d’impartialité ni de transparence dans la rémunération et les conditions de travail des migrants (Soussi, 2012 :6).



Santé en danger pour les travailleurs (quels sont les risques?) La santé des travailleurs migrants saisonniers œuvrant dans le secteur agricole est constamment mise à l’épreuve. D’abord, ce secteur d’activité économique figure parmi les milieux de travail les plus dangereux au pays. Effectivement, «le rapport du Programme canadien de surveillance des blessures en milieu agricole (PCSBMA) révèle qu’après l’exploitation minière et l’exploitation forestière, l’agriculture est le troisième secteur d’emploi le plus dangereux au Canada. Mais, l’agriculture vient en tête de liste dans les statistiques sur les décès» (TUAC, 2009 :11). Les principales raisons permettant de comprendre la dangerosité si importante évoquée ci-haut sont de deux ordres. Le premier, c’est la nature des tâches que les migrants ont à accomplir ainsi que le manque de formation leur étant offerte. Sylvie Gravel, professeur au département d’organisation et ressources humaines de l’École des sciences de la gestion (ESG UQÀM) ainsi que membre de l'équipe Migration et Ethnicité dans les Interventions de Santé et de Service social (METISS), insiste sur le fait que la non-traduction des guides de formation pour les employés étrangers fait en sorte de précariser leurs façons de travailler, spécialement en ce qui a trait à la manipulation des outils, des machines et des pesticides (2014 :5). Elle remarque également qu’en plus de l’absence de formation devant être dispensée aux travailleurs, le fait
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que la plupart du matériel ou des techniques utilisées au Canada n’existent pas dans leur pays d’origine, limitent les chances qu’ils savent a priori comment les utiliser (idem). Le second, est la structure inhérente à leur embauche. En d’autres termes, le fait que les travailleurs soient venus dans le but d’améliorer la qualité de vie de leur famille, que cette dernière soit restée au pays et que les seuls liens sociaux qu’ils entretiennent soient avec les autres migrants, les employeurs profitent du fait qu’ils n’ont d’autres choix, ou volonté que de travailler le plus possible. La mise en lumière des informations composant les prochaines pages de ce travail est essentielle, non seulement parce que la sécurité, la santé et la dignité des migrants sont en jeu, mais également parce que très peu de chercheurs s’intéressent aux migrants temporaires peu-qualifiés (Hennebry et Preibisch, 2011 :1033). Et ce, malgré le fait que «Some 60% of migrant workers are filling occupations designated as low skilled, primarily as farm workers and live-in caregivers» (idem). Deux sondages effectués en 2003 et 2004 auprès de travailleurs mexicains et jamaïcains participants au PTAS ont permis d’apprendre que près d’un quart des travailleurs avaient été blessés ou malades pendant leur saison précédente de travail au Canada, et que 32% des travailleurs qui ont répondu aux questions ont affirmé être aux prises avec des problèmes de santé permanents «as a result of injuries or illnesses developed while working on Canadian farms» (Otero et Preibisch, 2010 :26). Le caractère transnational de leurs migrations affecte de façon importante la guérison (ou l’absence de guérison) de différents maux développés durant leur séjour. Étant donné que les problèmes de santé développés sur place ne sont pas toujours guéris, les migrants retournent dans leur pays d’origine et n’ont pas toujours les moyens, ni les ressources adaptées pour se soigner. En plus de diminuer la qualité de vie des migrants et d’augmenter leur stress relatif à leur performance au travail, les problèmes de santé qui persistent peuvent représenter un motif pour que l’employeur refuse de réembaucher ce travailleur l’année suivante (Hennebry, 2010 :76). Le PTAS revêt donc un double masque : d’une part, il permet à des travailleurs de venir travailler et gagner un salaire supérieur à celui qu’ils pourraient obtenir dans leur pays d’origine, d’autre part, les conditions particulière des environnements de travail mettent en danger ces mêmes travailleurs, qui en raison de leur acharnement à la tâche et des hauts risques de blessures ou de maladies qui en découlent, risquent de se voir refuser le renouvellement de leur contrat l’année suivante. La santé physique Maxim Amar, dans le Rapport de recherche-évaluation : les travailleurs agricoles migrants mexicains et guatémaltèques de l’Île d’Orléans. Portrait des besoins de santé, de l’accessibilité et des trajectoires d’utilisation des services de santé, publié en 2009, soutient que la plupart des problèmes de santé physique que rencontrent les travailleurs migrants du secteur agricole sont «d’ordre musculosquelettique (étirements, tendinites, entorses, maux de dos, de genoux, de hanches, douleurs musculaires), respiratoires (toux, maux de gorge, difficultés respiratoires), cutanés (irritations de la peau, allergies, coupures) et infectieux (ongles incarnés, infections urinaires)» (2009 :16). Les tâches à accomplir représentent la principale source de ces maux. Les chercheurs et employeurs insistent sur la nature répétitive des tâches (Gravel et al., 2014 :8), les coups de chaleur secondaires à une exposition prolongée au soleil, la manipulation de pesticides ainsi que les positions ergonomiques difficiles, adoptées pendant le travail (Gravel et al. 2008, Amar 2009). En plus du travail lui-même, les conditions de vie, dont celles d’habitation, contribuent au développement ainsi qu’au maintien d’un état de santé déficient. Hennebry et Preibisch évoquent les données d’un récent sondage paru en 2011, selon lequel 37% des travailleurs saisonniers interrogés en Colombie-Britannique ainsi que 27% de ceux en Ontario soutenaient que les conditions dans lesquelles  
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ils vivaient nuisaient à leur santé (2011 :1035). Ces mauvaises conditions, dont les principales sont une faible ventilation du logement, des installations surpeuplées et non-hygiéniques (idem), en plus du manque d’équipement de cuisson et de conservation des aliments (Otero et Preibisch, 2010 :55), proviennent notamment du fait que la régulation et l’inspection de ces habitations est très faible, voire inexistante. Hennebry explique que «there are no specific federal guidelines with respect to housing capacity, proximity to pesticides, access to clean drinking water, proper ventilation, for example» (2010 :75). Si les conséquences de ces conditions de travail sur le bien-être et la santé des travailleurs, qui se résument à des taux d’accidents élevés, des blessures, des maladies et des décès (TUAC, 2007 :12) sont reconnues par les acteurs concernées (employeurs, employés, syndicats, organismes de défense des droits, etc.), les perceptions de ces derniers varient en ce qui a trait à leurs causes. Les extraits d’entrevues1 suivants en témoignent de façon éloquente. Le premier illustre la critique qu’un travailleur fait à l’égard de son employeur, en ce qui a trait à sa sécurité : Parfois, ils étendent des produits chimiques à une distance de dix mètres d’où nous sommes. Ils devraient nous donner de l’équipement pour que nous puissions travailler dans ces conditions-là. […] La vérité c’est qu’ils ne nous donnent pas d’explications sur les produits chimiques. On reste dans le doute. On pose des questions, on nous répond en français et on ne comprend pas (Amar, 2009 :17). Alors que le migrant attribue le danger de son milieu de travail au laxisme de son patron, il apparait que les employeurs et autres «gestionnaires» des travailleurs accusent la dimension culturelle : On fournit l’équipement. Il est disponible. On leur donne et, par exemple, le masque, on va l’apercevoir que si le gars a commencé à huit heures, on va le voir à dix heures le matin et il a le masque rendu sur le front au lieu de l’avoir dans la face. […] Il est responsable, c’est un père de famille. Si t’es capable d’avoir des enfants, c’est parce que t’es responsable, en tous cas, c’est ce qu’on pense. Peut-être qu’on devrait être plus durs face à ça, je le sais pas, ou plus strictes, mais on fournit l’équipement. […] Mais ils ne sont carrément pas sensibilisés à ça, je pense, dans leur pays (idem). La santé mentale La santé mentale des travailleurs est, au même titre que la santé physique, grandement affectée par les conditions de travail, mais également par la distance qui les sépare de leur famille ainsi que la pression psychologique exercée par le rendement toujours plus important qui leur est demandé. Serge Weber, géographe, soutenait en 2009 que «dans un contexte juridique répressif et hostile, les réseaux de liens interpersonnels se présentent comme une garantie contre le risque que constituent l’absence,                                                                                                                         1



 L’ensemble   des   verbatim  utilisés  dans  ce  travail  proviennent  du  même  rapport,  dans  le  but  d’éviter  les  différences  de   méthodologie  dans  la  cueillette  des  informations  lors  des  entrevues.  Autrement  dit,  cela  permet  une  certaine  uniformité   dans  le  contenu  et  la  façon  de  récolter  les  informations.  La  source  est  la  suivante  :    Amar,  Maxime  et  al.  2009.  «Rapport  de   recherche-‐évaluation   :   les   travailleurs   agricoles   migrants   mexicains   et   guatémaltèques   de   l’Île   d’Orléans.   Portrait   des  
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les obstacles administratifs, la trajectoire professionnelle dans une situation de discrimination ou de non reconnaissance par le droit du travail» (2009 :60). En d’autres termes, l’existence de réseaux transnationaux, dans le cas des travailleurs migrants, la famille, qui bénéficiera des envois de fonds (remittances). En même temps que ce réseau motive et aide les migrants à maintenir leur rythme de travail soutenu, il crée une pression importante qui a d’importants effets sur leur santé mentale. Par exemple, ils ne veulent pas risquer de décevoir la famille si les montants envoyés sont moins importants qu’à l’habitude (Amar, 2009 :20). Si la majorité des travailleurs migrants sont convaincus du bien-fondé de leur migration temporaire, leur absence et leur impuissance quant à d’éventuelles difficultés vécues par la famille restée au pays d’origine les affectent énormément également (Ibid., 19). Les conditions de travail du PTAS, surtout celles qui amènent les travailleurs à rester isoler de la société dans laquelle ils se trouvent, les maintiens dans une situation de séparation qui n’est pas sans effet. L’obligation de demeurer sur la propriété de l’employeur, avec d’autres travailleurs, parfois d’ethnies ou d’origines différentes, alimentent souvent les conflits. Enfin, le travail acharné qui caractérise leur séjour les contraint à n’avoir que de très rares moments de détente ou de loisirs, ce qui contribue au sentiment de solitude et parfois le développement d’état dépressif (Hennebry et Preibisch, 2011 :1035). Ça affecte mentalement. On retourne chez nous traumatisés de l’exploitation qu’on a subie dans le travail. Les maladies psychologiques affectent, à la longue, les maladies normales du corps. […] Je sais que physiquement, on arrive tous ici en santé, évalués dans notre pays. Mais mentalement, psychologiquement, nous souffrons (Amar, 2009 :20). Bref, les problèmes de santé, qu’ils soient physiques ou mentaux, sont très nombreux et sont pour la plupart attribuables à deux éléments : la difficulté d’adaptation liée à la séparation familiale et les liens transnationaux d’une part, et les conditions de travail et la structure inhérente au PTAS, parmi lesquelles figurent l’isolement géographique et sociale, ainsi que la peur de ne pas performer à la hauteur des attentes du patron. Tel qu’expliqué par Marie Le Ray, auteure de l’article Migration temporaire, injustices durables. Le cas des travailleuses et travailleurs étrangers « temporaires » au Canada en 2011, les employeurs qui recrutent les travailleurs migrants dans le cadre du PTAS ont la volonté de se saisir du travail, sans le travailleur (2011 :10). Ce désir de maximiser la force de travail du migrant, se traduit dans des conditions de travail indignes, sans égard aux besoins en termes de support psychologique ou de problèmes d’ordre physique des travailleurs. Face aux besoins, quelles sont les options? Accessibilité théorique ou réelle? Devant la multitude de sources de danger qui mettent en péril la santé des travailleurs migrants, la nécessité de leur donner accès au système de soins de santé parait évidente (et ce, sans compter le droit qu’ils ont d’y accéder). Les prochaines pages visent à exposer les lois et les droits qui encadrent leur accès ainsi que la réalité à laquelle ils font face, témoignant du décalage important qui existe entre leur accès réel et leur accès théorique. La théorie encadrant cette exposition est celle adoptée par Marguerite Cognet, qui dans un article publié en 2009, traite de l’inégalité d’accès au système de santé
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français pour les immigrants au statut précaire. Elle reprend l’idée développée par Pierre Lombrail2, qui propose une dichotomie entre les différents types d’accès. Cognet le paraphrase et explique que «si l’accès théorique renvoie principalement aux droits, l’accès réel désigne plus spécifiquement le véritable accès aux services de santé et aux médecins» (2009 :55). Ce cadre théorique est particulièrement pertinent pour le sujet à l’étude, car il permet de mettre en lumière certaines modalités du PTAS dont les effets sont souvent négligés, et qui peuvent avoir d’importantes répercussions sur la santé à court et long terme des travailleurs du secteur agricole. Une législation équitable pour tous Si l’accès au système de santé pour les travailleurs du PTAS relève de la législation propre à chaque province, l’ensemble d’entre-elles à l’obligation de prévoir des mesures de protection pour les migrants. Emploi et développement social Canada stipule que «Les employeurs doivent veiller à ce que tous les TET [Travailleurs Étrangers Temporaires] soient inscrits au régime d'assurance-maladie de la province ou du territoire dès qu'ils deviennent admissibles» (Canada, 2015). Au Québec par exemple, les travailleurs migrants saisonniers possèdent une carte leur permettant, comme pour le reste des citoyens du territoire, de bénéficier des services d’accès à un professionnel de la santé dans différents établissements, que ce soit des cliniques, des hôpitaux, des CSSS ou autres et ce, pour l’ensemble de la durée de leur séjour de travail (Amar, 2009 :8). Maxim Amar, dans la recherche-évaluation du CSSS de la Vieille-Capitale, a démontré que […] les employeurs québécois sont pour la plupart intéressés au bien-être de leurs employés, tant pour des raisons humanitaires qu’économiques. Leur sensibilité et leur compréhension du vécu des travailleurs migrants quant aux problèmes de santé exprimés sont par contre très inégales, passant d’une très grande empathie à l’indifférence la plus totale (2009 :46). Le décalage existant entre le niveau de considération qu’ont les employeurs, principaux, sinon unique contact avec la société d’accueil pour les migrants (Le Ray, 2012 :10), se traduit parfois en une attention quasi-absente des besoins exprimés par les travailleurs, en termes de santé. Ce désintérêt a par ailleurs été identifié comme contribuant au développement de divers problèmes de santé mentale chez les travailleurs, car exacerbant les sentiments de découragement, de solitude et de discrimination à leur endroit (Otero et Preibisch, 2010 :68). Cela tient entre autres en ce qu’il n’existe pas de procédure d’appel pour la décision d’un employeur de déporter un de ses employés, selon son unique volonté, si par exemple le travailleur est blessé ou malade (Hennebry et Preibisch, 2010 :24). Les travailleurs se sentent muselés et préfèrent continuer à travailler plutôt que de risquer une pareille sanction, mettant en péril non seulement leur emploi, mais surtout le sort de la famille restée au pays d’origine qui dépend des envois de fonds internationaux (remittances). Une discrimination systémique aux effets préjudiciables
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 Pierre  Lombrail  est  Professeur  –  Praticien  Hospitalier  à  l’Université  Paris  13,  directeur  adjoint  du  Laboratoire  Educations   et   pratiques   de   santé   ainsi   que   responsable   de   la   mention   de   Master   Santé   Publique   de   l'Université   Paris   13.   Cognet   s’inspire  de  «Inégalités  de  santé  et  d’accès  secondaire  aux  soins”,  publié  dans  Revue  d’épidémiologie  et  de  santé  publique   2007,  vol  55  (1)  :23-‐30.  
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Selon un rapport de la FTQ publié en 2013, l’action gouvernementale serait au cœur des différents types de problèmes que rencontrent les travailleurs temporaires, si ce n’est qu’elle en est responsable (2013). La recherche de terrain menée par Otero et Preibisch en Colombie-Britannique a révélé quant à elle que «for some workers, the most significant barrier to accessing health care and medical treatment is their employer» (2010 :66). Ces informations, ainsi que celles qui seront mises en évidence plus avant, portent à croire que le problème d’accès au système de santé pour les migrants du PTAS relève de discrimination systémique, telle que définie par Marie-Thérèse Chicha : La discrimination systémique en emploi est une situation d’inégalité cumulative et dynamique résultant de l’interaction, sur le marché du travail, de pratiques, de décisions ou de comportements, individuels ou institutionnels, ayant des effets préjudiciables, voulus ou non, sur les membres de groupes visés par l’article 10 de la Charte [des droits et libertés de la personne du Québec] […] La discrimination systémique en emploi [...] est ample et persistante car elle résulte d’un réseau complexe de facteurs en interaction, réseau dans lequel l’entreprise joue un rôle clé (1989: 85). Si Chicha traite du milieu du travail, l’idée de discrimination systémique s’applique également à l’accessibilité aux soins de santé. Otero rappelle que plusieurs travailleurs migrants saisonniers refusent de faire part à leur employeur qu’ils sont malades ou blessés, car ils craignent des représailles (2010 :63, CISO 2009). La menace de déporter et de mettre fin précocement au contrat de travail d’un employé est fréquemment utilisée pour limiter les demandes de respect des droits des travailleurs (TUAC, 2009 :11). Tel que mentionné plus tôt, l’employeur est l’acteur de ce système qui possède le plus grand pouvoir sur les migrants, et l’use souvent à outrance. Une autre disposition, particulière au PTAS, met entre les mains de l’employeur la décision de la réembauche d’un travailleur. L’employeur doit, à cet effet, faire une évaluation de chacun de ses employés annuellement. Si elle s’avère négative, il n’y aura pas de retour au Canada (Otero et Preibisch, 2010 :41). Au sein des travailleurs migrants, les problèmes de santé sont reconnus pour être une cause importante de rapatriement ou de déportation (Hill et al., 2014 :10), ainsi que de menace à une évaluation négative de leur travail. Une des modalités du PTAS qui limite l’accès à la santé est aussi celle qui prescrit les migrants à demeurer sur la propriété de l’employeur, non loin du lieu de travail. Les travailleurs sont très souvent dépendants de l’employeur pour les déplacements, ce qui fait en sorte qu’en dépit de la manifestation du désir de consulter un professionnel de la santé, seule la volonté du patron le permettra. Et ce, sans compter que les zones rurales sont souvent moins bien desservies par les services de tout genre, dont ceux de santé (CISO, 2009 :6). C’est ainsi qu’en 2010, Otero et Preibisch soulignaient les résultats d’une étude qui évoquait le fait que seulement 35% des travailleurs du PTAS ayant demandé des soins de santé avaient obtenus l’attention médicale dont ils avaient besoin (2010 :34). Les auteurs mentionnent, de surcroit, que le rapatriement de travailleurs blessés ou malades a largement été documenté en Ontario (ibid., 65), témoignant d’une tendance générale, non pas de cas isolés. Dans le cas où les travailleurs réussissent à consulter un professionnel de la santé (ce qui ne les protège tout de même pas contre la déportation par la suite, ou le refus de les embaucher l’année suivante), d’autres obstacles se présentent, notamment en ce qui a trait à la qualité des soins qu’ils obtiendront. Le principal problème auquel ils feront face est la communication. Les travailleurs n’ont pas accès à de la formation linguistique lors de leur séjour, ce qui les maintient, une fois de plus, dans une relation de dépendance importante vis-à-vis leur employeur, ou autre membre du personnel de  
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l’entreprise agricole. Les travailleurs migrants ont donc besoin de l’assistance d’un accompagnateur (interprète informel) lors de la consultation afin de pouvoir «dialoguer» convenablement avec le médecin (Amar, 2009 :35). En plus du fait que la traduction peut ne pas s’avérer exacte, les migrants ont mentionné être réticents à cette assistance, car elle entrave la confidentialité ainsi que le respect de leur intimité, particulièrement lorsque les interprètes sont des femmes (idem). Sylvie Fortin, professeure agrégée au département d’anthropologie de l’Université de Montréal, traite dans son article «Conflits et reconnaissance dans l’espace social de la clinique : les pratiques cliniques en contexte pluraliste», de la reconnaissance par les cliniciens de la diversité à l’intérieur de l’hôpital (2013). Elle propose de comprendre le milieu de soins comme représentatif du milieu social dans lequel il s’inscrit, et suggère que les différentes formes d’interactions entre les acteurs de la société se traduisent similairement dans le contexte de soins. Dans le même ordre d’idée, la façon dont sont traités les problèmes de santé des travailleurs migrants dans un milieu de soins, que ce soit une clinique médicale ou un hôpital, sera teinté par la façon dont les médecins perçoivent ou connaissent ces enjeux relatifs aux migrations temporaires. Autrement dit, l’expérience du milieu médical que vivra le migrant sera façonnée par la société dans laquelle il se trouve. Otero et Preibisch expliquent que «a lack of awareness of the social context of farmworker health can lead physicians to prescribe ineffective treatments or keep them from recommending appropriate interventions» (2010 :31). De la même façon que ce que Bélanger et Candiz ont présenté dans leur article en 2013, c’est-à-dire des travailleurs migrants perçus par la communauté locale comme indispensables, mais invisibles et exclus socialement, les médecins et professionnels de la santé ont peu ou pas d’informations sur cette population et ne connaissent donc pas les besoins et les risques inhérents à leur travail. Cette méconnaissance de la réalité des travailleurs migrants saisonniers fait par ailleurs en sorte qu’ils ignorent souvent que ces derniers sont couverts pour les soins de santé (Amar, 2009 :37). Cela résulte en des traitements inappropriés ou incomplets. Devant la multitude d’incitations à ne pas demander de consultation médicale ou encore à ne pas manifester l’existence d’un problème de santé craignant toutes sortes de représailles, les travailleurs du PTAS ont, selon Amar, «systématiquement recours à l’automédication» (2009 :24). Dans d’autres cas, Janley Hill soutient avoir obtenu comme résultat de ses sondages une importante tendance des travailleurs à avoir recours à des consultations transnationales (2014 :10). Effectivement, les migrants se tourneraient vers les réseaux sociaux qu’ils continuent d’entretenir au pays d’origine, afin de trouver des solutions à leurs maux. Conclusion À la lumière des informations présentées dans ce travail, si l’ensemble des travailleurs migrants temporaires embauchés dans le cadre du PTAS ont, en théorie, accès au système de soins de santé de la province où ils travaillent, les modalités inhérentes à ce programme les empêchent d’utiliser ce service. Effectivement, cette distorsion importante entre leur accès théorique et leur accès réel à la santé provient de la discrimination systémique dont ils sont victimes. Sans qu’elle soit intentionnelle, cette discrimination tient en la façon dont est construit le PTAS. Le désengagement de l’État canadien dans le recrutement et la «gestion» des migrants, désormais entre les mains d’entreprises privées (représentées par l'organisation FERME), ainsi que les pleins pouvoirs de l’employeur sur ses employés, que ce soit pour l’hébergement, la possibilité ou non d’être réembauché l’année suivante ou encore l’accès aux services essentiels dont celui de la santé, contribuent de façon capitale à cette situation où la dignité et le respect des travailleurs migrants sont pratiquement nuls. Jenna Hennebry  
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résume cette réalité dans le passage suivant «many of the factors that increase vulnerability for lowerskilled temporary migrants are structural, and therefore related to the policies, practices and institutional and legal frameworks, rather than to the choices or actions of individuals» (2010 :76). Les risques pour la santé de ces travailleurs sont nombreux, que ce soit en termes de problèmes physiques ou mentaux et les obstacles limitant leur accès au système de santé exacerbent la portée de ces risques. La mise en contexte canadienne d’une part, et mondiale de l’autre, a permis de comprendre que la conjoncture économique mondiale, ainsi que le décalage grandissant entre les opportunités d’emploi des citoyens des pays du Nord et du Sud permet au Canada de disposer d’un bassin de main d’œuvre presque toujours renouvelable. Ces migrations, de plus en plus associées au paradigme transnationaliste, sont fondées sur l’existence de réseaux dans le pays d’origine comme dans celui d’accueil. Les pressions auxquelles sont soumis les travailleurs agricoles saisonniers sont énormes, parmi lesquelles figurent notamment le risque quotidien de déportation, et du coup, l’échec du projet migratoire. Cette recherche documentaire a fait en sorte de faire avancer, autant que faire se peut, la recherche sur la santé des travailleurs migrants agricoles, plus particulièrement ceux participant au PTAS. Les résultats présentés contribuent à mieux cerner les besoins de ces travailleurs dits peuqualifiés. Par ailleurs, il importe de souligner que bien souvent, ce sont des emplois demandant peu de qualifications qui leur sont attribués, alors que les travailleurs sont parfois beaucoup plus qualifiés que l’on laisse croire. Une lacune importante est toutefois présente dans cette rédaction. Il s’agit de la limitation en termes de nombre de pages qui était imposée dans le cadre du cours a fait en sorte de réaliser un travail bien concis, mais non-exhaustif. Le contexte géographique choisi, le Canada, a fait en sorte de ne pouvoir donner qu’un portrait général de la tendance qui se dégage au pays, en donnant des exemples ponctuels retracés dans différentes provinces. Également, une utilisation plus importante des travaux d’Eugénie Despaties-Pelletier aurait pu contribuer de façon plus étayée à la dimension juridique des droits humains et du travail qui ne sont pas respectés dans le cadre du PTAS. Les atteintes aux droits de l’Homme ainsi qu’aux droits du travail qui ont été présentés dans ces pages, permettant de saisir l’ampleur des besoins sanitaires des travailleurs du PTAS, semblent s’ériger comme une tendance durable. Effectivement, la mise en place d’un projet pilote en 2002, le Programme des Travailleurs Peu-Spécialisés (PTPS), et adopté en 2007, risque de contribuer à la diminution des conditions de vie et de travail au Canada de ces travailleurs, car celui-ci est encore moins régulé et encadré par le gouvernement. Ce programme emploie principalement des Guatémaltèques, et il semble se dégager une tendance à la hausse de cette nationalité au niveau des travailleurs embauchés dans les dernières années dans les champs agricoles, en raison des revendications réalisées par le Mexicains du PTAS, qui demandaient plus de droits, dont celui à la syndicalisation (Amar, 2009 :5). Moins de réglementation et une diversité plus grande de programmes de travailleurs temporaires ne laisse présager, au mieux, une récolte plus grosse pour les employeurs.
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